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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  per- 
mettant  de  pulvériser  un  produit  désinfectant  sur  des 
matières  infectées,  déposées  dans  un  réceptacle, 
chaque  fois  que  le  couvercle  de  celui-ci  est  refermé 
(voir  p.ex.  US-A-4  902  482). 

Selon  une  première  caractéristique  (voir  revendi- 
cations),  le  dispositif  pulvérisant  un  produit  désinfec- 
tant  dans  un  réceptacle  venant  de  recevoir  des  ma- 
tières  infectées,  est  remarquable  en  ce  qu'il 
comprend  un  gicleur  fixé  sous  le  couvercle  du  récep- 
tacle,  ledit  couvercle  étant  associé  à  un  levier  articulé 
en  rotation  autour  d'un  axe  solidaire  d'un  bâti,  et  en 
ce  qu'il  comprend  une  tige  de  renvoi  associée  à  dé- 
placement  axial  limité  et  contrôlé  audit  levier  d'articu- 
lation  du  couvercle,  ladite  tige  de  renvoi  agissant  sur 
la  tige  d'un  piston  d'une  pompe  en  fin  de  course  de 
fermeture  du  couvercle,  ladite  tige  de  piston  et  une 
pompe  aspirant  à  l'ouverture  un  produit  désinfectant 
dans  un  réservoir  associé  au  châssis,  des  conduits 
assurant  la  distribution  et  le  transfert  du  produit  désin- 
fectant  entre  un  réservoir  et  le  gicleur,  et  en  ce  que  la 
fermeture  du  couvercle  est  progressive  et  entraîne  en 
deux  phases  l'abaissement  de  la  tige  de  renvoi  sans 
action  sur  la  tige  du  piston,  puis  en  fin  de  course  de 
fermeture  du  couvercle  en  appuyant  sur  ladite  tige  de 
piston  et  entraînant  la  poussée  du  produit  à  travers  le 
gicleur  et  sa  projection  sur  les  matières  contenues 
dans  le  réceptacle. 

Des  caractéristiques  préférées  de  l'invention  sont 
définies  dans  les  revendications  dépendantes. 

Un  mode  de  réalisation  de  l'invention  ressort  bien 
de  la  suite  de  la  description. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  illustré  de  manière 
non  limitative  aux  figures  du  dessin: 

La  figure  1  représente  en  vue  d'ensemble  le  dis- 
positif,  couvercle  fermé,  selon  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  illus- 
trant  le  montage  élastique  de  la  tige  de  piston  dans  la 
pompe. 

Le  dispositif  comporte  un  couvercle  (1)  adapté  au 
réceptacle  (21  )  et  l'obturant.  Le  couvercle  (1  )  est  équi- 
pé  d'un  gicleur  (2)  de  pulvérisation.  Le  levier  (3)  soli- 
daire  du  couvercle  (1)  est  articulé  en  rotation  autour 
de  l'axe  (5).  Ce  dernier  est  solidaire  du  support  (4) 
soudé  sur  le  châssis  (20)  qui  peut  être  fixe  ou  mobile. 
Le  levier  (3)  comporte  un  perçage  dans  lequel  passe 
l'axe  (7)  qui  coulisse  radialement,  lors  de  la  rotation 
du  couvercle  (1),  dans  l'évidement  oblong  de  la  tige 
de  renvoi  (6).  Cette  dernière  est  solidaire  de  la  tige  de 
piston  (8)  de  la  pompe  (9).  Celle-ci  est  reliée,  par  une 
articulation  (13)  en  rotation,  au  châssis  (20).  Cette  ar- 
ticulation  maintient  une  action  tirante  ou  poussante 
axiale  sur  la  tige  de  piston  (8)  pendant  les  phases 
d'ouverture  et  de  fermeture  du  couvercle  (1).  La  sor- 
tie  de  la  pompe  (9)  est  équipée  d'un  té  (1  0).  Aux  deux 
extrémités  libres  de  celui-ci  sont  raccordés  les  cla- 

pets  anti-retour  (1  1  )  et  (12).  Al'ouverture  du  couvercle 
(1  ),  l'ensemble  précédemment  décrit  tire  sur  la  tige  de 
piston  (8)  de  la  pompe  (9)  qui  aspire  du  produit  désin- 
fectant  dans  le  réservoir  (14)  au-travers  du  tuyau  sou- 

5  pie  (1  5).  Pendant  ce  mouvement,  le  clapet  anti-retour 
(12)  est  fermé  et  le  clapet  anti-retour  (11)  est  ouvert. 
Cette  aspiration  a  lieu  pendant  la  phase  finale  d'ou- 
verture  du  couvercle  (1).  En  effet,  l'axe  (7)  coulisse 
dans  le  trou  oblong  de  la  tige  de  renvoi  (6)  pendant  la 

10  première  phase  d'ouverture  du  couvercle  (1).  Le  le- 
vier  (3),  en  fin  de  course  d'ouverture,  est  arrêté  dans 
sa  rotation  par  la  butée  (17)  réglable.  Ce  réglage  per- 
met  de  déterminer  la  dose  de  produit  aspirée  donc 
celle  qui  sera  pulvérisée  à  la  fermeture.  Au  début  de 

15  celle-ci,  l'axe  (7)  coulisse  dans  le  trou  oblong  de  la 
tige  de  renvoi  (6)  pendant  la  première  phase  de  la  fer- 
meture  du  couvercle  (1).  Dans  la  phase  finale  de  la 
fermeture,  l'axe  (7)  pousse  sur  la  tige  de  renvoi  (6)  qui 
pousse  la  tige  de  piston  (8)  de  la  pompe  (9)  et  de  ce 

20  fait  refoule  la  dose  de  produit  aspirée  à  l'ouverture.  Au 
cours  de  la  phase  de  fermetur,  le  clapet  anti-retour 
(1  2)  est  ouvert  et  libère  le  produit  qui  est  poussé  à  tra- 
vers  le  tuyau  souple  (16)  jusqu'au  gicleur  (2)  qui  pul- 
vérise  la  dose  de  produit  précédemment  aspirée.  Le 

25  clapet  anti-retour  (11)  est  fermé  pendant  cette  phase. 
Le  plateau  support  (18)  du  réceptacle  (21)  peut 

coulisser  sur  le  support  (4)  et  est  bloqué  sur  celui-ci 
par  une  vis  (19).  Ce  réglage  permet  une  adaptation  à 
la  hauteur  du  réceptacle  (21). 

30  A  titre  d'exemple  non  limitatif,  ce  réceptacle  peut 
avoir  une  hauteur  et  une  largeur  de  0,30  M  et  plus. 

La  pompe  (9)  et  les  clapets  anti-retour  (1  1  )  et  (1  2) 
sont  immergeables  dans  le  réservoir  (14)  fixé  sur  le 
châssis  (20).  La  pompe  (9)  est  prévue  pour  recevoir 

35  un  ressort  de  rappel  (22)  de  la  tige  de  piston  (8)  qui 
ne  sera  actionnée  par  la  tige  de  renvoi  (6)  qu'en  fin 
de  course  fermeture  du  couvercle  (1). 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  particulièrement 
destiné  à  la  pulvérisation  immédiate  de  produit  désin- 

40  fectant,  lors  de  la  collecte  dans  un  réceptacle,  sur  des 
matières  infectées  générées  par  des  établissements 
médicaux,  paramédicaux  et  de  laboratoires. 

45  Revendications 

1.  Dispositif  pulvérisant  un  produit  désinfectant 
dans  un  réceptacle  (21)  venant  de  recevoir  des 
matières  infectées,  caractérisé  en  ce  qu'il 

50  comprend  un  gicleur  (2)  fixé  sous  le  couvercle  (1) 
du  réceptacle  (21),  ledit  couvercle  étant  associé 
à  un  levier  (3)  articulé  en  rotation  autour  d'un  axe 
(5)  solidaire  d'un  bâti,  et  en  ce  qu'il  comprend  une 
tige  de  renvoi  associée  à  déplacement  axial  limité 

55  et  contrôlé  audit  levier  (3)  d'articulation  du  cou- 
vercle,  ladite  tige  de  renvoi  (6)  agissant  sur  la  tige 
d'un  piston  (8)  d'une  pompe  (9)  en  fin  de  course 
de  fermeture  du  couvercle  (1),  ladite  tige  de  pis- 
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ton  (8)  et  une  pompe  (9)  aspirant  à  l'ouverture  un 
produit  désinfectant  dans  un  réservoir  (14)  asso- 
cié  au  châssis  (20),  des  conduits  (14  -  16)  assu- 
rant  la  distribution  et  le  transfert  du  produit  désin- 
fectant  entre  un  réservoir  (14)  et  le  gicleur  (2),  et 
en  ce  que  la  fermeture  du  couvercle  est  progres- 
sive  et  entraîne  en  deux  phases  l'abaissement  de 
la  tige  de  renvoi  (6)  sans  action  sur  la  tige  du  pis- 
ton  (8),  puis  en  fin  de  course  de  fermeture  du  cou- 
vercle  (1)  en  appuyant  sur  ladite  tige  de  piston  et 
entraînant  la  poussée  du  produit  à  travers  le  gi- 
cleur  et  sa  projection  sur  les  matières  contenues 
dans  le  réceptacle. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  des  clapets  anti-retour  (1  1  -  12) 
agissant  en  antagonisme. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  tige  de  renvoi  (6)  est  agencée  dans  sa 
partie  supérieure  avec  un  trou  oblong  autorisant 
le  coulissement  d'un  axe  (7)  associé  au  levier  (3), 
en  limitant  les  phases  aspiration  et  refoulement 
de  la  pompe  (9)  à  la  phase  finale  du  mouvement 
d'ouverture  et  de  fermeture  du  couvercle  (1)  par 
l'utilisateur. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  pompe  (9)  est  associée  à  une  articula- 
tion  (13)  solidaire  du  châssis  (20),  ladite  articula- 
tion  maintenant  une  action  tirante  ou  poussante 
axiale  sur  la  tige  de  piston  (8)  de  la  pompe  (9) 
pendant  les  phases  d'aspiration  et  de  refoule- 
ment  de  celle-ci. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'une  butée  réglable  (17)  est  disposée  dans 
la  partie  supérieure  d'un  support  (4)  pour  limiter 
la  rotation  d'ouverture  du  couvercle  (1). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  couvercle  (1)  est  adaptable  au  récepta- 
cle  (21). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  châssis  (20)  est  fixe  ou  mobile. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  pompe  (9)  et  le  ou  les  clapets  anti-retour 
(11  -  12)  sont  immergeables  dans  le  réservoir 
(14). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  pompe  (9)  est  agencée  pour  recevoir  un 
ressort  de  rappel  (22)  de  la  tige  de  piston,  ledit 
ressort  étant  comprimé  sous  l'action  de  la  tige  de 
renvoi  (6). 

Patentansprùche 

1.  Vorrichtung  zum  Einsprùhen  von  Desinfektions- 
5  mitteln  in  ein  Behàltnis  (21),  in  welches  zuvor  in- 

fizierte  Substanzen  eingebracht  wurden,  ge- 
kennzeichnet  durch  eine  am  Deckel  (1)  des  Be- 
hàltnisses  (21)  befestigte  Spritzdùse  (2),  wobei 
der  genannte  Deckel  mit  einem  Hebel  (3)  in  Ver- 

10  bindung  steht,  welcher  an  einer  mit  einem  Rah- 
men  fest  verbundenen  Achse  (5)  drehbar  ange- 
lenkt  ist,  sowie  durch  eine  mit  dem  genannten, 
dem  Schwenken  des  Deckels  dienenden  Hebel 
(3)  begrenzt  und  kontrolliert  axial  beweglich  ver- 

15  bundene  Umlenkstange,  wobei  die  genannte  Um- 
lenkstange  (6)  auf  eine  Kolbenstange  (8)  einer 
Pumpe  (9)  wirkt,  wenn  der  Deckel  (1)  den  End- 
punkt  des  Schlieliwegs  erreicht,  und  wobei  die 
genannte  Kolbenstange  (8)  und  eine  Pumpe  (9) 

20  bei  der  Ôffnungsbewegung  ein  Desinfektionsmit- 
tel  aus  einem  mit  dem  Gestell  (20)  verbundenen 
Vorratsbehàlter  (14)  ansaugen,  Leitungen  (15  - 
16),  die  die  Abgabe  und  Ùberleitung  des  Desin- 
fektionsmittels  zwischen  einem  Vorratsbehàlter 

25  (14)  und  der  Spritzdùse  (2)  sicherstellen,  sowie 
dadurch,  dali  die  Schlielibewegung  des  Deckels 
progressiv  erfolgt  und  in  zwei  Phasen  die  Ab- 
wàrtsbewegung  der  Umlenkstange  (6)  herbei- 
fùhrt,  ohne  Betàtigung  der  Kolbenstange  (8)  und 

30  anschlieliend  im  letzten  Stùck  des  Schlieliwegs 
des  Deckels  (1)  unter  Ausùbung  einer  Druckkraft 
auf  die  genannte  Kolbenstange  und  Bewirkung 
des  Durchdrùckens  des  Mittels  durch  die  Spritz- 
dùse  und  sein  Aufspruhen  auf  die  im  Behàltnis 

35  befindlichen  Substanzen. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  gekennzeichnet 
durch  gegenwirkende  Rùckschlagventile  (11  - 
12). 

40 
3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  die  Umlenkstange  (6)  in  ihrem  obe- 
ren  Bereich  ein  Langloch  aufweist,  welches  das 
Gleiten  einer  mit  dem  Hebel  (3)  verbundenen 

45  Achse  (7)  gestattet  und  dabei  die  Ansaug-  und 
Fôrderphase  der  Pumpe  (9)  in  der  Endphase  der 
vom  Benutzer  ausgefùhrten  Ôffnungs-  und 
Schlielibewegung  des  Deckels  (1)  begrenzen. 

50  4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Pumpe  (9)  mit  einem  mit  dem 
Gestell  (20)  fest  verbundenen  Gelenk  (13)  ver- 
bunden  ist,  welches  Gelenk  eine  axiale  Zug-  bzw. 
Schubwirkung  auf  die  Kolbenstange  (8)  der  Pum- 

55  pe  (9)  wàhrend  ihrer  Ansaug-  und  Fôrderphase 
aufrechterhàlt. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  ein  einstellbarer  Anschlag  (17)  im 

3 
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oberen  Teil  einer  Halterung  (4)  angeordnet  ist, 
um  die  Drehbewegung  beim  Ôffnen  des  Deckels 
(1)  zu  begrenzen. 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  der  Deckel  (1)  an  das  Behàltnis 
(21)  anpalibar  ist. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  das  Gestell  (20)  fest  angeordnet 
oder  beweglich  ist. 

8.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Pumpe  (9)  und  das  bzw.  die 
Rùckschlagventil(e)  (11  -  12)  in  den  Vorratsbe- 
hàlter  (14)  eintauchbar  sind. 

9.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Pumpe  (9)  zur  Aufnahme  einer 
Rùckholfeder  (22)  fur  die  Kolbenstange  ausgebil- 
det  ist,  welche  Feder  durch  die  Wirkung  der  Um- 
lenkstange  (6)  zusammengedrùckt  wird. 

and  closing  movement  of  the  lid  (1)  by  the  user. 

4.  Device  according  to  daim  1,  wherein  the  pump 
5  (9)  is  associated  to  a  hinge  (13)  intégral  to  the 

frame  (20),  the  said  hinge  maintaining  an  axial 
pulling  or  pushing  movement  on  the  piston  rod  (8) 
of  the  pump  (9)  during  the  sucking  and  delivery 
phases  of  the  latter. 

10 
5.  Device  according  to  daim  1  ,  wherein  an  adjust- 

able  stop  (1  7)  is  arranged  in  the  top  part  of  a  sup- 
port  (4)  to  limit  the  opening  rotation  of  the  lid  (1). 

15  6.  Device  according  to  daim  1,  wherein  the  lid  (1)  is 
adaptable  to  the  réceptacle  (21). 

7.  Device  according  to  daim  1,  wherein  the  frame 
(20)  is  f  ixed  or  mobile. 

20 
8.  Device  according  to  daim  1,  wherein  the  pump 

(9)  and  non-return  valve(s)  (11  -  12)  can  be  im- 
mersed  in  the  tank  (14). 

25 
Claims 

Device  spraying  a  disinfecting  product  into  a  ré- 
ceptacle  (21)  having  just  received  infected  mate- 
rials,  wherein  it  comprises  a  nozzle  (2)  f  ixed  un- 
derthe  lid  (1)  of  the  réceptacle  (21),  the  said  lid 
being  associated  to  a  lever  (3)  hinged  around  a 
pin  (5)  intégral  to  a  frame  and  wherein  it  compris- 
es  a  return  rod  with  limited  and  controlled  axial 
movement  associated  to  the  said  hinge  lever  (3) 
of  the  lid,  the  said  return  rod  (6)  urging  the  rod  of 
a  piston  (8)  of  a  pump  (9)  at  the  end  of  the  closing 
stroke  of  the  lid  (1),  the  said  piston  rod  (8)  and  a 
pump  (9)  sucking  on  opening,  a  disinfecting  prod- 
uct  into  a  tank  (14)  associated  to  the  frame  (20), 
pipes  (15  -  16)  providing  the  distribution  and 
transfer  of  the  disinfecting  product  between  a 
tank  (14)  and  nozzle  (2),  and  wherein  the  closing 
of  the  lid  is  graduai  and  urges,  in  two  phases,  the 
lowering  of  the  return  rod  (6)  without  action  on 
the  piston  rod  (8),  then  at  the  end  of  the  closing 
stroke  of  the  lid  (1)  by  pressing  against  the  said 
piston  rod  and  pushing  the  product  through  the 
nozzle  and  spraying  it  onto  the  materials  con- 
tained  in  the  réceptacle. 

Device  according  to  daim  2,  wherein  the  pump 
(9)  is  arranged  to  take  a  return  spring  (22)  of  the 
piston  rod,  the  said  spring  being  compressed, 
urged  by  the  return  rod  (6). 

30 

35 

40 

45 

50 

Device  according  to  daim  1  ,  wherein  it  comprises 
non-return  valves  (11-12)  acting  in  opposition. 

Device  according  to  daim  1  ,  wherein  the  top  part  55 
of  the  return  rod  (6)  is  arranged  with  a  slot  au- 
thorizing  the  sliding  of  a  pin  (7)  associated  to  the 
lever  (3),  limiting  the  suction  and  delivery  phases 
of  the  pump  (9)  at  the  final  phase  of  the  opening 
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